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Nora Berra, Secrétaire d’Etat chargé de la santé,  
 

a ouvert les 5 èmes journées de la Haute Autorité de Santé à Lyon 
 
 

Nora Berra, Secrétaire d’Etat chargé de la santé, a ouvert jeudi 17 novembre, les 5èmes journées de la Haute 

Autorité de Santé à Lyon, journées placées sous le thème de l’innovation et de la sécurité des patients. 

 

La Secrétaire d’Etat a rappelé le rôle central de la HAS sur le thème de la sécurité des patients à travers 

l’évaluation objective et indépendante des pratiques professionnelles et des technologies médicales : « Cette 

confiance des patients vis-à-vis de notre système de soins est conditionnée par la sécurité que nous saurons 

leur assurer.» Elle a ainsi déclaré attendre « beaucoup des propositions qui seront faites à ce sujet dans le 

cadre des travaux de ces journées ». Elle a encouragé les professionnels de santé à jouer un rôle central dans 

cette dynamique.  

 

Lors de son intervention, la Secrétaire d’Etat a également souhaité soutenir l’innovation dans le domaine de la 

santé, elle a précisé que l’optimisation des mécanismes existants telles que le Programme Hospitalier de 

Recherche Clinique (PHRC) ou le Soutien aux Technologies Innovantes et Couteuses (STIC) ainsi la mise en 

œuvre de nouveaux  mécanismes, en particulier celui prévu par l’article 165 1-1 du code de la sécurité sociale 

appelé forfait innovation,  le tout articulé avec le travail d’évaluation de la Haute Autorité de Santé constituent 

des facteurs déterminants pour le développement de l’innovation en France.  

 

« Consciente de l’attente forte de la part de la communauté médicale pour le développement des techniques 

innovantes », Nora Berra s’est engagée à appliquer le forfait inn ovation avant la fin de l’année, à l’issue 

des instructions en cours au sein de son ministère sur les différentes propositions existantes tant su r le 

médicament, les dispositifs médicaux ou les actes m édicaux . 


